
 
 
 

Répartition des facultés entre les évêques 
 
 
Facultés de Monseigneur Dominique Rey :  
 

• Présidence du conseil épiscopal 
• Présidence du Conseil d’Animation Pastorale (CAP) 
• Présidence de l’Association Diocésaine 
• Transformation missionnaire 
• Évangélisation 
• Diaconie 

o Union diaconale du Var 
o Pastorale des migrants 
o Pastorale de la santé 
o Pastorale des personnes détenues 
o Pastorale de la solidarité 

• Famille 
• Jeunes et vocations 
• Formation des laïcs 
• Catéchèse 
• Catéchuménat 
• Enseignement catholique 
• Laudato Si en action 
• Observatoire sociopolitique 
• Liturgie 
• Pèlerinages 
• Unité des chrétiens, interreligieux 

 
 
Facultés de Monseigneur François Touvet :  
 
 

• Administration 
o Curie diocésaine (services et personnel) 
o Biens ecclésiastiques [Mgr FT est président de la Fondation de La Castille depuis 

le 15/12/23] 
o Présidence du Conseil Diocésain pour les Affaires Économiques 
o « Autorité exclusive sur l’économe » 
o Organisation territoriale 
o Suivi des associations 

• Gestion du clergé 
o Nominations 
o Incardination et excardination 
o Présidence du conseil presbytéral 



o Présidence du collège des consulteurs 
o Comité du Diaconat 
o Cellule d’écoute 

• Formation des séminaristes et des clercs 
o Fonctionnement des séminaires 
o Accueil et formation des candidats 
o Appel à toutes les étapes de la formation, y compris pour les ordres sacrés 
o Ordinations 
o Formation des diacres et des prêtres 

• Accompagnement des communautés quel que soit leur statut canonique : « tout ce qui 
est dévolu à l’évêque diocésain par la législation canonique regardant ces instituts, 
sociétés, associations, ainsi que l’Ordo virginum », et autres formes de vie consacrée. 

 


